
 
 

 

 

A Tours, le 13 septembre 2019 

 

Le Département d’Indre-et-Loire engagé contre  

les violences faites aux femmes 

 

 
Le mardi 3 septembre dernier s’est ouvert le « Grenelle 
des violences conjugales » consacré à la lutte contre les 
violences faites aux femmes. Au cours du premier 
semestre 2019, 101 femmes ont perdu la vie sous les 
coups de de leur conjoint ou ex conjoint. En Indre-et-
Loire on dénombre 4 féminicides depuis le début de 
l’année.  
 
Face à ce constat et afin de lutter contre ce fléau qui 
touche toutes les populations, le Département a 
répondu présent pour participer au Grenelle 
départemental organisé le 19 septembre prochain.   

 
En effet, améliorer le repérage des victimes, renforcer l'efficacité de leur mise en protection, améliorer 
les articulations entre les différents acteurs est une préoccupation quotidienne pour la collectivité que 
Nadège Arnault, Vice-présidente en charge des affaires sociales, rappellera en ouverture de ce 
Grenelle, aux côtés de la Préfète et du Procureur de la république d’Indre-et-Loire.  

Pour rappel, au titre de ses compétences sociales, le Département est un acteur essentiel de cette 
problématique. Au sein de ses 22 Maisons départementales de la solidarité les professionnels 
repèrent, accueillent, accompagnent et orientent les femmes victimes de violence. Son rôle de chef de 
file de la protection de l’enfance lui permet d’aider ces jeunes témoins victimes, à se reconstruire.  

Ainsi, une dizaine de professionnels sociaux et médico-sociaux participeront à 3 des 4 ateliers de travail 
du Grenelle départemental sur la prise en charge et l’accompagnement des victimes, le suivi des 
enfants témoins et l’éducation pour changer les mentalités.  
 

 

Informations pratiques 

Numéro d’appel de la plateforme d’écoute pour les femmes victimes de violences conjugales : 3919 
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